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A
chaque procès d’as-
sises de Michel Lam-
bin, 67 ans, planent

les fantômes de victimes
potentielles. Parmi lesquels
Farid Errachdi, 23 ans,
jeune malfaiteur niçois.
Lambin, condamné (1) le 20
décembre à perpétuité pour
l’assassinat d’un gardien
d’école d’Antibes, purge ac-
tuellement dix-huit ans
pour le meurtre de Jean-
Yves Guerrée, voyou avec
lequel il préparait un pro-
jet d’évasion. Ce dernier
avait été retrouvé enterré
dans la ferme du Bayou à
Caussols sur les indications
de Nicole Rossi, l’ex-com-
pagne de Lambin. C’est elle
encore qui expliquera com-
ment son compagnon a tué
Farid Errachdi avant de le
découper en morceaux et
de le donner à manger aux
cochons.

Une condamnation
pour libérer
la parole
Un juge d’instruction de
Grasse a estimé, à l’issue
de l’enquête, que les char-
ges étaient insuffisantes
pour renvoyer Lambin une
nouvelle fois devant les as-
sises.
La famille Errachdi n’est pas
de cet avis. Elle a assisté à
la déposition de Nicole
Rossi, lors du récent pro-
cès de Lambin en décem-
bre à Nice. Celle-ci a répété
ses accusations : «Lambin

a pendu le jeune Arabe et
l’a dépecé, vidé de son
sang. »
L’avocat de la famille Er-
rachdi, Me Jean-Pascal Pa-
dovani, déposera un mé-
moire devant la chambre
de l’instruction le 25 janvier.
«Nous nous sommes aper-
çus que tout un pan de l’en-
quête de la police judiciaire
ne figurait pas au dossier»,
explique le pénaliste niçois.
Les magistrats de la cour
d’appel auront trois possibi-
lités: confirmer le non-lieu,
l’infirmer et renvoyer Lam-

bin devant la juridiction cri-
minelle ou encore deman-
der un supplément d’infor-
mation. C’est-à-dire inviter
la brigade criminelle de la
PJ de Nice à poursuivre ses
investigations. Certains té-
moins vont-ils enfin parler
sachant Lambin incarcéré ?
Hélène, la mère de Farid Er-
rachdi, veut le croire. Seize
ans qu’elle attend que jus-
tice lui soit rendue, à défaut
du corps de son fils.
Elle a vu Farid Errachdi
pour la dernière fois en l’an
2000: «Je travaillais à l’épo-

que à Acropolis, se souvient-
elle. En sortant du travail, je
suis tombé sur lui. Je lui ai
demandé de se rendre à la
justice parce que son procès
devait bientôt se tenir. J’ai
voulu lui donner de l’argent
mais il a refusé. Il m’a ras-
suré en me disant qu’il ga-
gnait bien sa vie.»
Le 16 avril 2001, Farid Er-
rachdi est encore en vie.
Après une soirée chez des
amis à Nice-Nord, il raccom-
pagne sa sœur aînée au do-
micile familial : « Il l’a dépo-
sée, il faisait nuit, à l’Ariane,
rue Amédée-VII, là où nous
habitions», raconte Hélène.
Depuis, plus aucun signe de
vie.
C’est la sœur de Farid qui,
quelques semaines plus

tard, rue de la Liberté à
Nice, apprend par une con-
naissance que son frère est
mort.
Peu avant d’être abattu,
Farid Errachdi résidait dans
une caravane sur le terrain
de Michel Lambin à Caus-
sols. Il s’était échappé de
l’hôpital Sainte-Marie alors
qu’il était placé en déten-
tion provisoire, impliqué
dans une sale affaire crimi-
nelle. Celle du vol d’un
homme à Nice, une agres-
sion qui avait mal tourné : la
victime, volée, battue, était
décédée.

Des francs changés
en dollars
Accueilli par Lambin, son
mentor, Farid Errachdi ser-
vait de chauffeur à Emile
Fornasari, Jean-Félix Leca
et Abdelhamid Karmous,
tous trois évadés par héli-
coptère de la prison de Dra-
guignan. Le premier, bra-
queur professionnel, a été
condamné en décembre
avec Lambin à la perpétuité
pour complicité d’assassi-
nat. Leca, dit « Le Corse»,
aurait été tué dans une ca-
ravane à Caussols avant
d’être brûlé. Des ossements
ont été retrouvés mais
aucun ADN n’a pu en être
extraits. Là encore, Me Pado-
vani tente de relancer le
dossier d’instruction sur ce
crime impuni. Quant à Kar-
mous, il a eu le temps de
s’enfuir en Tunisie où il vit

actuellement.
Farid Errachdi a-t-il fini
comme Jean-Félix Leca
abattu à Caussols ? Aîné de
la fratrie, brutalisé par un
père violent, Farid Errachdi
avait trouvé en Lambin un
père de substitution. « Je
pense qu’il y avait un lien
fort entre mon fils et cet indi-
vidu, affirme Hélène. Lam-
bin lui avait dit : je ferai de
toi un patron.»
Farid Errachdi avait une
confiance aveugle en Lam-
bin. Une confiance qui
pourrait bien l’avoir perdu.
Ses divers méfaits lui
avaient permis d’amasser
un pactole, somme consé-
quente changée en dollars.
«De quoi acheter un restau-
rant », croit savoir sa mère.
De quoi surtout attiser la
convoitise de certains.
Sa richesse soudaine lui a-t-
elle coûté la vie? Un homme
a contraint la compagne de
Farid Errachdi de remettre
le magot en billets verts.
Qui est cet inconnu venu
l’agresser? Les témoignages
divergent. Les proches de
Farid Errachdi, eux, poin-
tent du doigt Lambin. « Je
suis sûr qu’il a changé les
dollars en francs. Un agent
de change s’en souvient peut-
être? » s’interroge Hélène.
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1.Michel Lambin etEmile Fornasari ont fait
appel de leur condamnation à perpétuité
avec 22 ans de sûreté.

Farid Errachdi, 23 ans, a disparu en 2001 après avoir séjourné chez Michel Lambin, « le berger de
Caussols ». Plusieurs indices incitent la famille à penser qu’il a été tué dans la ferme du Bayou

Disparu chez le berger de Caussols :
samère veut rouvrir l’enquête

Farid Errachdi a été tué et découpé à Caussols selon
Nicole Rossi, l’ex-compagne de Michel Lambin.

Me Padovani, bien déci-
dé à ne pas laisser impu-
nis des crimes sans
doute commis à Caus-
sols. (Photos Ch. P.)

Vers 19 heures les sapeurs-pom-
piers ont été appelés pour ce
qui semblait être au départ un
feu de cheminée.
À l’arrivée des secours, les flam-
mes s’étaient propagées à la toi-
ture d’une maison d’habitation
d’un étage située au numéro 73
de l’avenue Maréchal-Lyautey,
à l’est de la ville. Une trentaine
de pompiers ont été mobilisés
pour venir à bout du sinistre.

Quatre personnes
à l’hôpital
Au total quatre personnes ont
dû être évacuées vers l’hôpital
Pasteur. La plupart ont été in-
toxiquées par les émanations de
fumée. Un homme de 54 ans a
toutefois été plus sérieusement
blessé.

Un spectaculaire incendie se
déclare dans unemaisonàNice

Quatre personnes ont dû être transportées à l’hôpital, intoxiquées par les
émanations de fumée. (Photo Jean-François Ottonello)

Un feu s’est déclaré dans une
habitation de trois étages de
la commune de Clans hier
peu après 20 heures. Les
flammes, dont l’origine reste
pour l’heure inconnue, ont
ravagé la toiture avant de se
propager au toit d’un autre
appartement. Vingt-cinq

Pompiers de Nice et de
Puget-Théniers notamment,
ont été mobilisés pour maî-
triser l’incendie. Un couple a
dû être relogé pour la nuit.
Aucun blessé n’est à déplo-
rer. Une enquête est ouverte
pour connaître les causes du
sinistre. E. G. ET J. P.

Feud’habitation àClans

Hier soir vers 21 heures, un
incendie s’est déclaré à
l’hôtel Cézanne, boulevard
d’Alsace, à Cannes. C’est, a
priori, un sèche-linge qui est
à l’origine du feu qui s’est
déclaré dans la buanderie si-
tuée en sous-sol.
L’alerte a été lancée vers
21 heures et 23 pompiers
cannois ont été dépêchés
sur place.

L’établissement accueillait
39 clients en ce samedi soir.
Les personnes présentes, y
compris le personnel, ont été
évacuées le temps de l’inter-
vention des pompiers. L’in-
cendie n’a cependant pas fait
de dégât au-delà de la buan-
derie et n’a pas fait de bles-
sés. Les clients ont pu réinté-
grer leurs chambres un peu
avant 22 heures. M.L.M.

Incendie dansunhôtel
cannois


